
GATT/AIR/701 17 FEVRIER 1969 

OBJET: COMITE DU COMMERCE DES PRODUITS INDUSTRIELS 

1. LE COMITE SE REUNIRA DE NOUVEAU LE 26 FEVRIER A 10 HEURES AU PALAIS DES 
NATIONS POUR SIEGER SANS DOUTE JUSQU'AU 28 FEVRIER, AFIN D'EXAMINER LES OBSTACLES 
NON TARIFAIRES ET PARATARIFAIRES NOTIFIES DANS LE DOCUMENT C0M.IND/6/ADD.2, 
SOUS-SECTIONS A. A C. (DROITS COMPENSATEURS, DROITS ANTIDUMPING ET EVALUATION 
ET PROBLEMES ASSOCIES). 

2. LE COMITE SE REUNIRA ENCORE LE 19 MARS POUR REPRENDRE L'EXAMEN DE 
L'ADDENDUM 2 ET CONTINUERA DE FAIRE PROGRESSER L'E^MBN DU CATALOGUE AUSSI 
LOIN QUE LE TEMPS LE PERMETTRA, DANS L'ESPOIR QU'IL^I SERA POSSIBLE D'ETUDIER 
EGALEMENT UNE PARTIE OU LA. TOTALITE DU D0CUMENT/CT»LIND/6/ADD.3. 

3. LA NOTE DU SECRETARIAT SUR LES REUNIONS DU>-HJ 7 FEVRIER SERA DIFFUSEE 
DANS LES PREMIERS JOURS DE MARS A TEMPS POTflf QUE LE COMITE L'ETUDIE A SA REUNION 
DU 19 MARS. IL EST RAPPELE AUX GOUVERNEMEÏITSOJI ONT ETE PRIES DE FOURNIR DES 
RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES, QUE CEUX-CI NE POURRONT ETRE COMPRIS DANS LA 
NOTE QUE S'ILS PARVIENNENT AU SECRETARIAT LE 21 FEVRIER AU PLUS TARD. 

« 

4. LES MEMBRES DU COMITE AINSI QUE LES*PARTIES CONTRACTANTES, GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI SOUHAITERAIENT SE FAIRE 
REPRESENTER A LA REUNION PAR DES ZBJERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER 
AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE TSÇJJRS REPRESENTANTS A CES REUNIONS. LES 
PARTIES CONTRACTANTES QUI NE Sd&tPAS MEMBRES DU COMITE ET QUI APPLIQUENT DES 
MESURES NOTIFIEES PAR D»AUTRSÔvPAYS DANS LES DOCUMENTS CCM.IND/6/ADD.2 ET ADD.3 
SONT INSTAMMENT PRIEES DE S^sMIRE REPRESENTER. 
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